




















2A – ANIMATIONS ET ACTIONS COMMERCIALES 
Société par Actions Simplifiée au capital de 96.000 euros 

7 rue du Couëdic – 44000 NANTES 
431 226 158 RCS NANTES 

(la « Société ») 

PROCES-VERBAL  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2025 

RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la présidente et décide d’affecter le bénéfice 
de l’exercice d’un montant de 517.743 euros de la manière suivante :  

- la somme de 5.600 euros au poste « Réserve légale » afin de la doter intégralement,  
- le solde, soit la somme de 512.143 euros aux associés, à titre de dividende. 

Ce dividende sera mis en paiement à compter de ce jour. 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres s’élèvent à 919.992 euros. 

Il est ici précisé que le montant du dividende brut, soit la somme de 512.143 euros, bénéficiant 
uniquement aux associées personnes morales, n’est pas éligible à la réfaction de 40 %. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate que les dividendes distribués au titre des 
trois exercices précédents ont été les suivants : 

Exercices 
Dividendes 
distribués 

Montant éligible à 
la réfaction  

de 40 % 

Montant non éligible à 
la réfaction 

de 40 % 

Exercice clos au 31 décembre 2023 

Exercice clos au 31 décembre 2022 

Exercice clos au 31 décembre 2021 

408.960 € 

630.000 € 

500.000 € 

16.358,40 € 

Néant 

Néant 

392.601,60 € 

630.000 € 

500.000 € 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

* 

Certifié conforme 
Monsieur Thibault DELOURME
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